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Monsieur, 

Merci pour votre message adressé à la Commissaire pour la santé et sécurité alimentaire, 

Mme Stella KYRIAKIDES, le 27 Septembre 2021, dans lequel vous portez plainte que la 

France a rendu les tests PCR payants et a introduit, selon vous, une obligation vaccinale 

de fait. Vous portez également plainte que la France se sert de « vaccination à l’OGM ». 

En ma qualité de chef d'unité de sécurité sanitaire, je suis chargé de vous répondre. 

En ce qui concerne votre plainte par rapport aux tests PCR payants et l’obligation 

vaccinale de fait, je me permets de vous renvoyer à ma réponse du 28 Septembre 2021 à 

votre message adressé au Commissaire pour la justice, M Didier REYNDERS, le 17 

Septembre 2021.  

En ce qui concernant les vaccins ARN-messager, je vous invite à vous reporter aux 

informations disponibles sur le site de l’Agence Européenne des Médicaments 

(https://www.ema.europa.eu/en/human-regulatory/overview/public-health-

threats/coronavirus-disease-covid-19/treatments-vaccines/covid-19-vaccines).  

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de ma considération distinguée. 

Ingrid KELLER 

Chef d’unité 
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